
ABONNEMENT

Un mois............................... .....  f?l
Trois mois. ......................Il »

Paria poste...................-.13 »
Un N°......................, 20
Les abonnemens commencent à 

toutes les époques.

mm WËSÊÈÊmm
JOURNAL fife LIEGE.

de LIÈGE (station d’Aais
pour

Matin. Relevée.7 h.
Il h.301«. 5 h.

annonces,
2' centimes par ligne. 

Orr s'abonne

au bureau du journal, rue 
du Pot-d'Or, N° 622, et chez 
Messieurs les Directeurs des 

Postes.

i>E BRUXELLES

de toutes les autres stations intermé
diaires, au moment du passage des con- 

Ivois partis des points extrêmes.

Relevée. Départs supplémentaires. Matin. 
2. h 40 m ■

De Louvain pourBruxeli g h. » 
5 a I » Anvers • Ig »

IDe Bruxelles p? Louvain. V »

M- '>"*■ *4»»
^ Waremme...........  1 75 ,5, '. “K ï*1*!!*............. *79
g Landénrie............... 3 25 à 50 , 7K , 50 JlOUV?.ln- • • • • S 25§ Tirlemont..i . , . 3 73 l 25 \H ] £ » :;•••• *7*

2 Prix du transport des effets des vovapeursD* lftO u • dune ?» wv*' * _ n£ Distance : d'Ànsàji.-uxeUes 107,800 m„ (Wliiui J nà,-'A, ,f 4RÎT** °

D’Anvers p» 
De Gaud pr

ALLEMAGNE- Francfort 2/j septembre
On mande de Stockholm, le 14 septembre :
Depuis la dernière guerre faite aux fenêtres' le repos pu- 

bhe n a plus ete troublé. Le gouverneur a promis une récom 
pense de SôOrixdaEu-s banco, à quiconque SonceJaitTn 
des chefs de ces erneutes, et de 20 rixdalers à celui qui dé
noncerait quelqu’un qui y aurait pris part. 1

On a ouvert une liste de souscription à l’effet de for
met un capital pour de semblables récompenses et déjà 
plusieurs marchands y ont pris part pour 100 , 50, etc. rix-

On vient d arrêter M. Thomé, rédacteur d’une feuille de
1 opposition, qui s était permis des plaisanteries coupables 
sur la personne et la dynastie de S. M. coupâmes

— On écrit de Berlin, le 22 septembre : 
lies bruits courent que des questions politiques d’une 

importance majeure, comme celles d’Espagne et de Beim

SuK iii0",»Tempern " 1,IUS ,Ue *> Nesselrode se

ANGLETERRE- — Londres , 25 septembre.
Il y a eu à Manchester «n grand meeting des radicaux 

, Su fraF universel, du vote par scrutin de^gSSmï- censeleetôral, et de l’indemniïé pour & rt

le RoÄ-teSÄ“ent Une 0rd0nnancc rendue par 
lique d * Sandwich, pour proscrire la religion catho-

mi7Pnfi,PriS0nnierS carlistes qni étaient à Lisbonne font été
dre les armes contre la’reine.1111^ *eurI,',r0’e<le,lü pluspren-

des dénAchIeaUdes.a®aires étrangères.à expédié aujourd’hui
BeSrbn^B^aiyèlVsr^tnTSttwS an^ a*S près des cours de Vienne,

’ *• , lcs e(' La R;,ye, ainsi qu’à lord Ponsombv à
Constantmople, après une entrevue de lord Palmerston avec 
les ambassadeurs de Turquie et de Perse

FRANCE- Paris, le 27 septembre.
„v£® “latin, un courrier était arrivé de Suisse an mi 
be o'6 dens aff;ur.es étrangères avec des dépêches de Montel 
m-pn annonçant que les négociations avec le prince Louis 
lÏÂ" courrier

le Mouiteob publie la dépêche télé5raphique suivante.
btiasbourg, le 26 septembre, à Meures 1 [2du soir.

ZV,,., , Lucerne......
Wr de France Su}s«°à M. le président du conseil 

- _ des ministres.
notee51ieetom;sdBLdiÔtefme C?mnuiniflue à l’instant une 
Snnveïïemen 6 3 adrfsee. le 20 septembre au
rectoire rm’ii en *e P™nt d’annoncer au di-
aura obtenu des'lmWa^^a aussitôt que cette autorité 
Pour se rpnrll-peSridnibdSSai es des Puissances des passeports 

heîl f d ferait un asile as! 
de Pailer Slm .! parle deS droits acquis, en évitant 

(Interrompue par la nuit.)
dépéch^tSvmnWan!,"?1“0;;15 ajouter à Ia suite de cette 
»“nique à Hïîffë n°UVellle smvante qu’°n nous com-

gouverneSmentTn^ientofianÇ*ais déterminé à forcer le
tre le princeLonis Nnn3]”8 t0US es cas’ a prononcer con- 

P mee Louis-Napoleon un décret de bannissement. »
Ohlitd^iArràU^.______ . . .(Commerce.)
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Partie de c- h P lCOn ’ aPrcs avoir congédié la plus grande 
1)0»se renden Itabe.Tlf qU‘tté avant-hier ^Arenenberg,

P0rtante ;ScV;c|PIn^!idiéselenient à l’instant une nouvelle im- 
’« est que la conference de Londres est dissoute.

"-On écrit do w 1 (Commerce.)(( Avani L- B,erne>le 22 septembre : 
vt)yàèâ, s’osfTnn i 6 duc de, M°ntebeIIo, de retour de son 

avec lUi Unp”duûauPrès de ,M- I’avoyer Tscbarner ; il a 
dans la nuo /v °a^erfnce cIlli s’est prolongée- très-avant 
|>‘atid-conseil rm?nna i(a sans doute dans la réunion du 

• %erice. Hier 1611 lu?dG! le résultat de cette con-
Cei’ne. » J de Montebello a repris la route-de Lu-

(Obs, suisse.)

de M^iUnnn!ad^<#nS|Ur1^ ava'eut: udhéré aux eo.nolusions 
I riifcè Ta diJm a,U refus Plir et simple d’expulser le
le î- ormtii n 8'e.neraI.e dfva,t se réunir, comme on sait, 
rendre loM«ffifeSflf— «lermin.tion du prince

à l’infar Mnrfp6 d° * intérieur q fait hier une longue visite ‘ 
a t inrant don François de Paule. Le soir l’infant, a reçu un
Saienr£f ?mairt df Madl’id avec des dépêobes qui pa- 
été immédhtomoT°rtantes Puisque ;M. le comte Pansent a 

n T TT *, M' Molé Pour llli en donner 
du i aanl ;est -répandb dans certains cercles
travaille T ,mol?o am*qUerinfant d»n François de Paule - 
reine II mÂu ofl U"i tra"sa<;tioil entre don Carlos et la
5ÄÄ*1 reste ,u “a des
tórte^réhrai^HS' ?ie ?-81" ',icnl de snecomber à la 
«evie ceieDrale dont elle était atteinte CpIIp Homp
esprit distingué, était fille de Mme la baronne de Staël.’ 
la Raîté.FiedériCS0Ulié CSt nommé directeur du théâtre de

-Les brillants débuts de Mlle. Rachel dans la tragédie 
ont i amené la foule au Théâtre-Français. Elle a iouéavec un 
rare talent Hermione, Aménaïde et Camille J
ÄSS-“» P"

^r,r0n, feyait !la boui'seque la dépêche télégraphique an
nonçant le prochain départ du prince Louis-lapSK prS- 
dunatt un violent mouvement de hausse sur lesPfonds Le-
Fa eut" de S '" fort peu sensib^- Ce qui empïehait 
a tente de prendie son essor, c était la crainte que la fin de

nafuSStislIsanfl 'ÂomPL,e Par la nuit ne fut pas d’une 
natute satisfaisante. Bailleurs on sait que le cabinet frin-
çats a 1 intention d’exiger de la diète helvétique un décret
explications’06111 •omU bim * 5ÜÄ85

a ~n î10- bd1!nie , 1 asphalte se sont emparés des aalpries 
du Palais-Royal, et s’y disputent les places, comme sur l! 
page d’annonces d’un journal. Depuis quebmes jmirs ! 
mode prend de faire construire le pavé situé devant les ma
gasins en bitume de couleur. Au milieu desdessinsde tou- 
tafre?rteS,appara!t le n°dela boutique ou le nom du proprié-
été^uMT^kl^V^ 3U Srain de Bar-sur-Seine a 
etc un instant le theatre dune emotion populaire oui dureste, n’a pas eu de suite , grâce à la sagesïo de ÎÆonté
Il1 paraîtrait qu avant le marché , une répréhensible soécu
lation s était assuré l’achat de tout le blé amené sur la fface
Quand Je peuple, à l’ouverture du Marché, se préseuS
pour acheter, tous les sacs étaient fermés. Alors il s’éleva
un murmure général. Informé de ce qui se passait M l’adjoint au maire de Bar-sur-Seine fitouvrif les saes 'vee
mjonction aux fermiers de vendre comme à l’ordinaire
comprolis!neSUre rétaWit 3USSitÔt le caIme o 1111 moment

LES DEVOIRS DE LA SUISSE TRACÉS PAR NAPOLÉON.
Voici comment Napoléon entendait les devoirs de la Suisse 

al égard des pays voisins, et en particulier à l’égard de la 
France. Il les a tracés lui-même dans un discou.“ qffü
république*': d6pUtCS SU1SSeS réunis a Paris’ en I’an IX de la

« Le repos et la tranquillité de 40 millions d’hommes vos 
» voisins , sans qui vous ne pourriez ni vivre comme indivf- 

dus , ni exister comme État, sont pour beaucoup dans la 
» balance de la justice générale. Que rien à leur égard ne suit 
;; en harmonie avec eux ,

fl Ale 1 c.omme dans les siècles passés, votre premier in- 
» térêt votre première politique, votre premier^evoff
» 'Sfr-mT PK‘ire ’,m r en, iâ‘ssei-
Ss à ?hl:nîrecternt ou,»directement, nuise aux 

» français.’ » ’ et en general a la cause d» peuple
les rel!ffi(fnsP<lln|CiPsjS qU*’scp)r] Val,ob'on ’ devaient dominer 
!Lreaioa delà Suisse avec la France. Comme on Je voit
giRmement cifovetf d*’6^'6 qf1 Suffitd’ètre plus ou moins lé- 
g iimement citoyen dim canton, pour avoir le droit fie fn-,»enter impunément des intriguès'eontre lë repoi dt pfyl

a„SS Pÿr^IegouvRPnement actuel les proclame, lui 
' des deux nations, et les notes qu’il a

maiühvë m • l l6f nont dautre but.que d’en assurer le 
e w;>aM<US ‘j,est cuneux qu’il ait été obligé de les rappe- 

lei a 1 occasion d un homme qui se dit héritier de NannléL

et qui, pour mieux prouver sans doute ce qu’un pareil ‘'titre 
a de dérisoire ohezlui, s’efforce en ce moment de faire violer 
a la Suisse oe que son oncle déolarait le premier intérêt la 
première politique, le premier devoir deoe pays, o’ '

Il serait difficile que les paroles de Napoléon trouvassent 
une appboation plus juste et plus remarquable à la fois.

(AJqnit, Parisien,)

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Voici le décret publié par la Gazette de Madrid du 19

par lequel la reine çonvpqiië les Cortès': ’
i “Jdésir 1(î I||US ardent est que les lois importantes attendues nar 
la nation, comme complément des institutions libres dont elle jouit 
soient discutées et approuvées, et que les mesures les plus promu es 
soient adoptées pour amener la fin de la sùerre rivilp t ™plesusant de la faeâlté qui nous est ^
S. T®.’ 1 .eme-régente, ayant consulté notre conseil des ministres 
avons lésolu de convoquer, comme nous .convoquons les Cortès ordi’ 

8 n.°vembre; que les sénateurs et députés se trouvent réu
nis dans cette capitula pour, assister à ^ouverture delà session,

» Fait au palais de Madrid, le 18 septembre 1838,
(i IP miniciil a^>Va reine-'%ntej Ie’marquis' de Vaigornrra. »

Le ministère de la guerre va être définitivement confié an n-énéi.pi Rivero désigné par le comte de tucliana, ' "“! hT a» général
.■-jg" Ii^,Rllnj®tère a enfin trouvé qudques secours pécuniaires Le con-
vnanrfead7naifi°"tS-de Itaux dont la maison Rothschild doit faire l’a
vance a été définitivement conclu hier au soir entre Basent de ppiipma.son et M Montevirhen. Le contrat signé ce matin reSsu! les 1 a
ses arretées d’accord avecM. Mon, c’est-à-dire 10 millions par mo ne 
dam 4 mois et le mercure .à 60 piastres le quintal. Il parait crue ceîfe 
signature n a été différée que par l’espoir, que conserverait le ponvor- 

trait^.r à des conditions moins onéreuses. La maison Roths
child tait ce matin même son premier versement.

HOLLANDE.
n■ V septembre. — Dans notre avant-dernier numéro 
nous avons publié un fragment d’une lettre de La Haye adressée à un?
iTmTJ6 C°TierCe ’tecelte ville, par laquelle il avait ^annoncé 2e 

'"f"»esd« ,a conference de Londres étaient d’accord sur le main
* "•"* * '■*”¥’ ™

ne pense plus du tout à l’entière exécution des 24 articles • bien au co^- 
traiTé pn?S 1),LniP°tentiaires des cinq puissances proposent un nouveau 
StFe nous et Ia Belgique, et par suite duquel, non-seulemem tout 

1 arrréié mais en outre 2 à 3 millions des 8,400,000 fl. qui doivent nous 
feîa Prm1tppnue^Hement, seront perdus pour nous. En dépit de tout 

a , notre correspondant confirme ce que nous avons annoncé anté-
perduenïent’ qUe e5P°ir d Un arranSement Prochain n’est cependant pas 
1 ' (Handelsblad.)

BELGIQUE — BruxeRes, le 2y septembre.
Un arrêté royal du 1- septembre règle l’uniforme à 

porter par les employés sur les travaux et au chemin de fer 
— Quarante-cinq minutes après son départ M. Margat est 

descendu au hameau Leloup, de la commune de Liézele ar
rondissement de Malines,à6Iieues de Bruxelles. L’aéronaute
,mr l!7f aVeC les P1“» grands égards et des soins empressés 
par les fermiers Van Beveren. Les habitons des châteaux 

Vm111S °fffnr de la manière lapins gracieuse l'hos- 
pitahte a M. Margat, mais il a cru devoir céder aux sollicita
tions de ses premiers hôtes en passant la nuit chez eux M

!alle(fidaleCOmpa8noa de «es voyages aériens. M. Margat
a effectue dans cette circonstance sa 558 ascension.

depa,q !e Thermomètre (Réaumur) mar- 
quait 16 de chaleur ; arrive dans la région des nuages, il s’est 
abmsse de six degrés, puis ce qui est fort extraordinaire, et 
a une elevation d environ 2500 toises, le thermomètre est 
remonte de trois degres, ce qui donnait une température de 
lo . Le phenomene est contraire à ceux queM. Margat a ob- 
serves dans la plupart de ses voyages. L’aéronaute a traversé
n cn7iATage,SV aU miheu desquels il se trouvait dans une 

cuiite complete, ne pouvant même aperçevoir les cordes 
qui soutenaient sa nacelle.

On écrit de Louvain, 26 septembre :
TT -ùer \e,rs sjXiheures du matin le cadavre de Pierre-Louis 
juibrechts, age de 21 ans, cultivateur a Haecht, a été 

trouve sur la route de fer, commune de Hever, par le nom. 
me V osse, gardien de cette route portant le n° 5, Ig tête 
avait ete totalement coupée et séparée du corps, par les 
roues du convoi parti le 24 à huit heures du soir de Louvain 
pour Malines. D’après une lettre trouvée dans les vêtements 
de Huybrechts, il est hors de doute qu’il s’est volontairement 
donne la mort, Cette lettre est ainsi conçue : « Je fais mes 
adieux a toute ma famille et à mes amis, jè ies prie de ne 
point me regretter, je veux mourir aujourd’hui. » Son frère 

reconnu I écriture. On attribue ce suicide d’un genre tout



LE P OETIQUE-

"«javeau et progressif, à un dépit d’amour et à un excès de 
boisson. » ______

Bruxelles, le 28 septembre. (5 neures.) — La nouvelle apportée par 
5 les journaux et les correspondances de Paris, annonçant la dissolution 

du la conférence de Londres, a fait l’objet de toutes les conversations ; 
ie STAtopco est considéré comme étant l’état le plus favorable ù la Bel
gique. Cette nouvelle est d’ailleurs accompagnée d’une hausse suraiolre

- 5 p. c. Les transactions restent toujours insignifiantes. Fonds de l’état 
dette active 2 I[2 p. c. 54 1$, 5 p. c. 105 3j4, 4 p. c. -91 SpS, 5 p. e.

- 75 3[4 P. Société Générale titres en nom fl. 828, certificats au pointeur 
-émission de Paris 1750; Société de Mutualité 1166 25 (116 5[8)et A.;

Société Civile 1500 (150); Banque de Belgique .1400 (140): Aclions-Réu- 
nies 1000 (100).; Canal de la Sarnbre à l’Oise II 10 (Ml) A.; Sorslonchamps 
V1900 (190) A.; Société Nationale 1260 (126); Société de Commerce 1505 
150 1(2) A.; Bray et Maurage 120 (600) P., Bois des Hamandes 95 1[2 
467 50) A.; Chemin de fer .: -Sambre et Meuse 86 1 [2 (452 50) A., «Colo- 
gne 065 P ; Banque Foncière .1007 50 [100 5[4] A.

L’actif espagnolTÎ’a eu qii’un seul cours 17 5(8 A., avec très peu d’af- 
. faires ; le brouillard empêche de communiquer par les télégraphes avec 

Anvers.
MARCHÉS BES HUILES ET GRAINES.

. L’huile de colza sans affaires ; la graine d’été est moins recherchée-, 
celle de lin saus variation ; tourteaux demandés.

/. LIÈGE , LE 29 SEPTEMBRE.

' Demain nous-saluerons le huitième anniversaire du corn- ! 
’'bat de Ste-Walburge.

D ms ces jours d’exaltation politique où la vie est doublée, 
où tout es les actions de l’homme semblent prendre, à ses 

„yeux, des proportions démesurées et surnaturelles, il n’est
Eas étonnant que ce combat ait été considéré comme un des 

auts faits d’armes 4e la Révolution. Mais aujourd’hui que 
lien a pu en apprécier avec calme les causes«, les résultats, 
-on est revenu de cette opinion, on lui a assigné sa véritable 
î place parmi les efforts tentés pour notre délivrance, et on 
Tie le regarde plus que comme un noble et bel élan, un dé
vouement généreux, relevé encore par des traits de bravoure 
(personnelle, mais inutile àJa cause que l’on avait mission de 
»défendre.

La citadelle n’aurait pas tardé ù capituler,-même si l’on 
savait permis d’y introduire les vivres que venait lui apporter 
la garnison de Maestricht. Ce qui manquait aux troupes qui - 
s’y trouvaient renfermées, ce n’était pas du pain, mais té
tait l’union, la force, la confiance en leur chef-et en leur 

-4rapeau. La plupart des soldats étaient belges, wallons 
même, et’certes, il eût été difficile , impossible, au milieu 
-de bataillons composés de semblables élémens, de tenter 
des démonstrations hostiles contre la ville, et de se maintenir 
longtemps -dans une position que ceux qui la défendaient 

‘brûlaient de voir tomber-entre les mains de leurs aggres- 
•seurs.

Mais alors on jugea qu’il fallait a tout prix empêcher le 
s ravitaillement de la citadelle, que l’on regardait déjà comme 
fenvahie parla famine, et l’on partit avec la ferme résolution 
;de s’y opposer. On partit : les uns armés de piques et de 
-.'fourches ; les autres de sabres et de haches; beaucoup de 
«carabines et de fusils de chasse. Deux canons avaient été 
^placés à . proximité de ce fort et balayaient une partie de la 
route par où le convoi devait arriver. C’était un tumulte , 

-un désordre dont on a peine à se faire une idée, quand on 
ne l’a pas vu. On criait, on jurait, on s’enivrait même en 

• attendant l’ennemi. Mais dès qu’il parut, un certain ordre 
rs’établit, on -fit silence, et bientôt la latte s’engagea. Elle 
me fut pas longue. Devant une poignée d’hommes indisci— 
splinés, qui n’avaient aucunes connaissances stratégiques , 
.qui savaient à peine manier une arme, qui réciproquement 
-se gênaient, se heurtaient , s’embrouillaient dans leurs mou- 
wemens désordonnés et confus, deux bataillons de la ligne, 
sun escadron de cuirassiers et une compagnie d’artillerie , 
^s’enfuirent, laissant sur la {lace un convoi de vivres et deux 
pièces de campagne. Trente des nôtres périrent. Ils tombè
rent à la même place où, quatre siècles auparavant, presque 
(jour par jour , succombèrent, dans une lutte plus vaste et 
plus héroïque, nos six cents Franchimontois, qui auraient 
sauvé Liège , si Liège avait pu être sauvé. Leurs cadavres 
furent religieusement recueillis , leurs ossemens allèrent se 
mêler à ceux de ces antiques héros, et l’on songea à leur 
élever, à tous, un monument digne d’eux. Mais on y songe 
encore, et nul ne sait ee que ce projet est devenu!

Des hommes, pour qui le passé se rappelisse à mesure 
qu’il s’éloigne , ont cherché à ridiculiser ce mouvement 
spontané du peuple qui s’était levé pour combattre, et mou
rir s’il le fallait. Ils ont dit : ee n’était qu’une échauffourée , 
qu’une rixe : Eh bien, soit. Mais si l’attaque n’a pas été plus 
vive , le combat plus sanglant, c’est à l’heureuse faiblesse de 
la défense, c’est à la démoralisation des troupes hollandaises 
qu’il faut l’attribuer, et non pas au manque de courage per
sonnel , ni à l’oubli môme momentané des devoirs du citoyen. 
Le ridicule s’efface sous le sang. Il sied mal d’affecter une 
.gaîté caustique en présence de cadavres mutilés, et de plai
santer sur ùn événement qui a coûté la vie à un grand nom
bre de nos frères, et plongé tant de familles dans le deuil.

Il s’est également trouvé des hommes, et on en rencontre 
■encore quelques-uns aujourd’hui, qui ne reculent pas de
vant une accusation de lâcheté, et qui prétendent, avec un 
laisser-aller charmant, que l’apparition seule des cuirassiers 
hollandais a suffi pour mettre en déroute tous les soldats 
improvisés de Ste.-Walburge. C’est là une injure bien gra
tuite à laquelle le résultat du combat a donné un éclatant dé
menti. Qu’au bruit du premier coup de canon, quelques 
fanfarons se soient empressés de retourner en ville, et de 
chercher un refuge dans leurs caves , c’est très-vrai ; mais la 
plupart de ceux qui s’étaient armés pour combattre ont rem
pli leqr devoir, et leur conduite aurait dû les mettre à l’abri 
d’une insulte d’autant plus grave qu’elle leur est quelquefois 
adressée par des personnages que ces mêmes hommes, si 
injustement dénigrés,ont contribué à élever au pouvoir.

Il se trouve encore parmi nous des détracteurs de la révo
lution, peu nombreux il est vrai, mais par cela même plus 
implacables dans leur haine, qui traitent l’expédition de Ste- 
Walburge de honteuse folie. Nous ne tenterons pas de les 
convertir à des sentimens plus équitables et plus tolérans, 
mais nous leur dirons, que, fût-elle une folie, il faut encore 
respecter les cendres de ceux qui ont expié de leur sang, un«

erreur qui, aux yeux des hommes'împartiaux, restera tou
jours honorable.

Pour nous aussi ce combat fut une erreur ; car il n’était 
pointnécessaire, et le sang qui fut versé, a été du sang perdu. 
Mais nous savons faire la part des circonstances, de ï’entrat- 
aiemenl des passions, et nous désirons que l’on honore le 
courage même inutile.Aussi, que l’anniversaire du combat de 
^Ste-Walburge soit plutôt un jour de deuil qu’un jour de fête, 
et qu’un service funèbre paye aux victimes du trente, sep
tembre le tribut de regrets que nous devons à leur mémoire.

-C’est un devoir , qui, nous l’espérons, sera fidèlement 
rempli. ________

On écrit de Huy : ■« Le feu a éclaté ici lundi passé, vers 
'9 heures du soir, dans la maison d’un distillateur , au fau
bourg Sainte-Catherine. Ou est heureusementparveuu bien
tôt à s’en rendre maître , la toiture a seulement été consu
mée. On présume que le feu aura été nus par un enfant qui 
serait allé au grenier avec de la lumière. La maison était 
assurée-

On écrit de Verriers : « Vendredi 28, un incendie s’est dé
claré, vers les trois heures du matin, dans une petite habi
tation couverte en chaume, rue Xhavée, en cette ville, ap
partenant à M. Jean-Jacques Body. Peu de temps a suffi 
pour maîtriser le feu , et, grâces aux prompts secours, le 
dommage occasionné n’est évalué qu’à 5 ou 600 fr. Ou attri
bue ce sinistre à imprudence. Le tout est assuré.

Une dépêche télégraphique publiée par le Moniteur 
.français (voir Paris) annonce queM. Louis Napoléon se dis
pose à quitter la Suisse. Cette nouvelle parait positive; elle 
•est annoncée par plusieurs journaux suisses, entre lesquels 
la Gazette de Bale s’exprime ainsi, sous la date du 24 sep
tembre 7

w Nous apprenons que le prétendu citoyen de Thurgovie , 
Louis-Napoléon Bonaparte , a prévenu le gouvernement de 
Thurgovie qu’il partira immédiatement, et qu’il renonce à 
tous les droits que lui conférait son titre de citoyen. »

•On lit dans VIndépendant :
Un de nos collaborateurs qui assistait aux courses, 

avait entendu raconter l’anecdote relative au cheval Elisondo, 
et que nous avons rapportée dans un de nos derniers numé
ros. Nous avons appris depuis qu’elle contient des détails 
erronnés , et nous nous empressons de les rectifier. Le che
val Elisondo n’a pas appartenu au prince royal de Prusse, 
mais à M. le comte de Landsberg. Il est devenu la propriété 
de M. Cockerill par suite des circonstances que voici :

Le propriétaire d’Elisondo l’avait envoyé à Bruxelles pour 
le faire entrainer, et son Jockey le fit inscrire pour la course 
•dit& la Poule. Comme ses moyens étaient appréciés, M. 
Alexander, agent de M. Cockerill, fit observer que ce che
val était d’un trop haut prix pour prendre part à cette cour
se, et trop certain d’ailleurs de l’emporter sur ses concur
rents. Comme le propriétaire d’Elisondo persistait à main
tenir son inscription-pour la poule, M. Alexander déclara 
qu’il userait du droit que le réglement lui accordaitde le ra
cheter pour2,500 fr,, et c’est ce qu’il fit en effet, car M. de 
Landsberg refusa toujours de retirer son cheval.

— Plusieurs journaux ont annoncé que la reine d’Espagne 
avait été officiellement reconnue par la Sublime Porte, avant 
le départ de Reschid-Pacha, à la sollicitation de l’Angleterre. 
Ce fait n’est pas exact. Le gouvernement espagnol a un 
chargé d’affaires à Constantinople, M. Cordova, qui est per
sonnellement bien vu par les autorités ottomanes, et dont 
les notes éeriles au nom de S. M. C., sont reçues officieuse
ment par la Porte. Mais son caractère officiel n’a pas été re
connu par elle à son arrivée, et le seul fait qui soit venu 
modifier cette situation, c’est une audience qui a été récem
ment accordée à ee diplomate par Raouf-Pacha, dernier 
grand-visir et ministre de l’intérieur. Il est positif qu’il n’y a 
pas encore un acte formel de reconnaissance, et que ce qui 
s’est passé n’est qu’un acheminement. (Indép.)

— Nous avons parlé d’une ascension aérostatique à Lon
dres où devait figurer un tigre en compagnie du célèbre aé- 
ronaute M. Green.

Nous apprenons aujourd'hui que l’autorité s’est opposée à 
cette asceùsion,et qu’elle a menacé le propriétaire du Waux- 
Hall de le traduire devant les tribunaux, s’il persistait dans 
son projet.

— On écrit de Londres, dit le Journal des Débats :
« Depuis quelques jours le public est admis à voir dans 

Moorgate-street, quartier de la Banque, une nouvelle lu
mière qui doit, dit-on, produire toute une révolution dans le 
système d’éclairage connu jusqu’à ce jour.

» Cette lumière n’est autre chose que du gaz, et se pro
duit avec l’air atmosphérique. Une lampe aussi simple 
qu’ingénieuse admet l’air courant tel qu’il se comporte et le 
combine avec des huiles volatiles dont la scienee jusqu’à ce 
jour n’avait su trouver aucun emploi ; c’est dire qu’elles n’ont 
aucune valeur.- •

» Outre que le gaz atmosphérique est plus brillant que ce
lui de la houille, il est inexplosible. Chaque usine, chaque 
maison, un appartement peut en recevoir l’appareil et avoir 
son gaz. Au moyen de cette découverte, il n’est plus besoin 
ni de gazomètres, ni d’usine, ni de tuyaux souterrains, 
tout cet attirail dispendieux des établissemens du gaz à la 
houille.

» Il parait que l’économie présentée par ce procédé sur ie 
gaz de houille ne serait pas moins de 50 pour cent, tout en 
donnant une lumière d’une fofee double. »

Voici l’allocution prononcée par S. S. le pape à l’occasion 
de l’investiture de l’archevêque de Malines (traduction de 
l’allemand) :

« Vénérés frères! Comme en décernant des dignités nous 
devons surtout distinguer ceux, dont les vertus, liées avec 
l’amour le plus insigne et le dévouement envers le saint- 
siège, fournissent les preuves les plus indubitables ; il a paru 
juste aussi, de distinguer particulièrement, parmi ceux-ci, 
ceux auxquels nous sommes redevables de services particu
liers envers notre personne.

» C’est de pareils sentimens que nous sommes mus env 
notre fils Adrien Fiesehi, préfet de notre maison nam|1S 
(Suit l’énumération des titres qui militent, en faveur <L i 
promotion de ce prélat.) ’ la

» Nous créons encore deux autres cardinaux dont noi 
proclamons ici l’un publiquement, et nous gardons la n<!S 
mination de l’autre in petto (secrète): Le premier qui 
particulièrement distingué en faveur de la religion catholiau 
en Belgique , doit, sans doute, paraître tout-à-fait diene de 
votre rang. & ue

» Nous avons entrevu depuis long-temps quells preuve 
éclatante, tant du bien-être de l’église catholique que de h 
sanctification des âmes, nous pouvions nous promettre dans 
ee royaume.

» Tout le monde sait qu’en Belgique les écoles des sémi
naires et des instituts de ce genre de l’un et de l’autrë 
sexe, môme des classes les plus pauvres, qui sont confiés à 
la conduite et à la sollicitude des chefs de l’église pour ins
pirer la piété aux élèves et les guider dans les sciences sont 
dans l’état le plus florissant ;• que l’université catholique de 
Louvain , rétablie depuis quelques années, avait, au .moyen 
de Subsides fournis avec une générosité, peu commune ex
cellé, en inspirant avec succès lès doctrines les plus pures- 
que non-seulement l’élève, mais aussi tout le peuple fidèle5 
est soumis et dévoué à cette chaire suprême des Saint- 
Pierre.

» Enfin, (ce qui est permanent et la source féconde de 
tant de bien) personne n’ignore que le pouvoir de commu
niquer librement avec ce saint-siège, centre de l’unité ca
tholique, n’est soumise à aucune entrave dans les provinces 
belges.

« Mais tous ces sujets de satisfaction nous en sommes re
devables à la position qu’occupe dans ceroyaume nos frères 
les évêques, dont la vigilance et le zélé extraordinaire méri
tent tous nos éloges , mais surtout ail très-révérend frère 
Englebert Sterekx , archevêque de Malines, cethorame plein 
de raison qui se distingue éminemment par sa piété, ses 
connaissances, son courage et sa douceur qui lui concilient 
ie plus profond respect et la plus intime bienveillance, non 
seulement des évêques, mais encore de tout le clergé et du 
peuple, et même de l’auguste Roi des Belges; comme nous 
pensions depuis longtemps d’accorder à la nation belge une 
preuve publique de notre amour paternel, nous croyons donc 
ne pas pouvoir en donner de plus agréable ni de plus 
digne que d’accueillir notre vénéré frère Englebert, arche
vêque de Malines, dans votre auguste collége. »

Séance publique de la députation permanente ducon- 
seil provincial, le vendredi 5 octobre prochain, à9 heures 
du matin, pour l’examen des réclamations en matière de 
milice et de garde civique.

Cette séance aura lieu à l’hôtel du gouvernement, rue Agi- 
mont, à Liège.
» ' *' ' I I I .. I .1 ...Ml........... . ■■ ....... I——

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, DU 27.SEPTEMBRE.
Naissances : 5 garçons, l fille.

Décès : 1 garçon, 5 filles, 1 homme, 2 femmes, savoir :
Ed. Scheyer, chasseur au 3« régiment de chasseurs à pied, Afïêde2J 

ans, célibataire, en garnison en cette ville. — Lucie Luetes, /ans pro
fession , âgée de 61 ans, rue Terre eu Bêche , épouse de Jean Mollard. 
— Jeanne Fauconnier , journalière, âgée de 56 ans, rue Terre en Bêche, 
veuve de Jean Bap. Cabolet. ,

Du 28. — Naissamesj.- 1 garçon, 4 filles.
Mariages 15, savoir -, entre

P. J. A. Guillaume , cordonnier .derrière tes Potiers, et M. J. Sainval, 
journalière, aux Remparts. — DdonnéRiga, journalier, rue Beauregard, 
et Gertrude Nizet Journalière, même rue. —Henri Nicolay, menuisier, 
à Scraing, veuf de M. Agnès Degueldre, et Marie Josephe Véronique Del
vaux, sans profession , sur Avroi.— François Joseph Vanhay, tisserand, 
derrière St-Pholien, eltambertïne Josephe Gilis, fruitière , en Bêche.— 
Jean Pierre Joseph Chabot, tourneur, en Pourceaurue,et Marie Elisab. 
Louise Delvaux, repasseuse, rue sous l’Eau. — Louis Jean-Baptiste Adol
phe Loxhay, colporteur, sur la Fontaine, et Marie Françoise Paul, col
porteuse, sur la Fontaine. — Hubert Joseph Jeannot, cultivateur, fau
bourg Vivegnisel Marie Henriette Bury, journalière, même faubourg.— 
Noel Josejdi Durîeux, mouleur en sable, aux Boncelles, veuf de MM. 
Galopin , et Marie Josephe Moltard, sans profession, place Verte.—Leo
nard Joseph Nihoul, tailleur, à Marlise, et Hse. Théodorine Rose 
Mouvet, sans prof., fanbourg Ste-Marguérile. — Jean Nicolas Willem, 
tailleur de pierres , à Olne et Marie Anne Jhe. Fawe, journalière, rue des 
Récolets. —Jacques Brahan, manœuvre, me St-Séverin, et Agnès Carré, 
journalière, faubourg Ste-Marguérite. — Joseph Alex. Close, carossier, 
rue Basse-Sauvenière et Marie Josephe Sawheid, sans prof., même 
rue. — Théodore Jh. Gemenne , cocher, à Braive, et Marie Anne Clieron, 
sans profession, rue de la Madeleine. — Joseph Ghilain Melchior Hen- 
rard , bijoutier, rue Haute-Sauvenière, et Marie Catherine Louwa. ca- 
bareliere, place duSpeetacle, veuve de J. J.Thonard.— Henri Theodor 
Joseph Halin , négociant, rue Souverain Pont, veuf de Marie Cath. » " 
gnée, et Marie Cath. Bronwers , négociante, même rue, veuve de J. 
Junemann.

Décès : 5 garçons, 5 hommes.
Gilles Joseph Solwaster, négociant, âgé de 88 ans , rue Pont-dl e, 

veuf de Marguerite Adam. — Pierre Joseph Magnée, armurier, RB® . 
62 ans , rue Faubourg Ste.-Marguerite, époux en 2me. noces de »Dieudonnée Jeanne Waroux. — Joseph Frédéric Plamont, chasseur
troisième régiment de chasseurs à pied, âgé de 21 ans, en garniso 
cette ville, célibataire.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 50 septembre, premier début de MM. Herman 

Sauphar, et Mlle. Amélie Brière; rentrée de M. Paul Canut et de
Le CHALET. — Première représentation de : IMPRESSIONS D® 

VOYAGE, vaudeville en deux actes. — Première représentât«) 
VOULOIR C’EST POUVOIR, comédie-vaudeville en 2 actes.

On commencera â 6 heures 1[4.

TAXE DU PAIN DU 28 SEPTEMBRE.
Pain de seigle. 42 centimes
Pain moitié seigle et moitié froment. 55 »
Pain de ménage........................... .64

ANNONCES.
■ i-"»oaog h«-

I'S jVli Dimanche 30 du courant, chez T- GALLES •> 
Jemeppe. „ 

DIMANCHE on JETTERA des ROUES DE DlNItS 

ch«2 LIBERT, à Ste-WaltHH’ge.



LE POLITIQUE.
r > BJ------IL—.iin-i—....... > - ..v—-TT' -■ - ' 'j;

DIMANCHE et LUNDI on JETTERA DES R.OUES DE 
DINDONS chez DEBOEUR, faubourg St-Gilles. 1286

DIMANCHE et LUNDI on JETTERA DES 
ROUES DE DINDONS, chez BOULBOULLE, 
faubourg St—Gilles.

DIX FRANCS de RÉCOMPENSE à la personne qui ramè
nera au n" 542, faubourg St-Gilles, UNS JEUNE CHIENNE 
de chasse marquée brun et blanc, ayant une ligne blanche 
entre les oreilles. 1356

A VENDRE UN CHEVAL de haute taille, 
propre à la selle et à la voiture, rue Table de 
Pierre, n° 2. 1331

ÔilÏEMMMraË SERVANTE, rue
Féronstrée, N° 778. . . 1298

On demande UNE FOR.TE FILLE , sachant faire un peu 
decuisine, etmunie de bons certificats. S’adresser au bureau 
de cette feuille, où l’on dira pour qui c’est.

HUITRES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockis.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

DEUX INSTITUTEURS peuvent sé présenter au bureau 
du Courrier de la -Meuse, où l’on dira pour qui c’est.

20 à 25 MILLE FRANCS à PLACER sur BILLET à un 
propriétaire de fonds ruraux.

S’adresser à M. l’avocat AU,
N” 950.

; ALARD, rue sur Meuse-à-l’Eau,

MAISON A LOUER,
faubourg d’Amercœur, n° 59. — S’adresser au même N°, ou 
au bureau de cette feuille.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

POERIMIX , CHIRURGIEN-DENTISTE,
QUAI BE LA SAUYENIËRE , N° 48 ,

Reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 3.

COURS DE COMMERCE”.
Hry. LECOMTE , professeur , rue Agimont, n. 524 , 

continue à donner en ville, des leçons de COMMERCE, 
TENUE de LIVRES en partie simple et partie double , 
CHANGES et JURISPRUDENCE. Depuis le 15 octobre , 
jusqu’au 1er mai, il donnera leçons chez lui, le soir, de 6 à 
8 heures. 1346

CHAMBRE DE DISCIPLINE DES HUISSIERS. 
ASSEMBLÉE-GÉNÉRALE.

Les huissiers de l’arrondissement de Liège, sont invités à 
se rendre à l’assemblée générale qui aura lieu le quatorze oc
tobre prochain, à neuf heures du matin , au local ordinaire 
de ses séances, à l’effet de procéder au renouvellement de la 
chambre de discipline.

D. D. MORDAN, sindic.

Collège et Pensionnat
DE MU Y.

La RENTRÉE aura lieu le 10 Octobre prochain.
Le lendemain se chantera la messe du St.-Esprit.

ÉTABLI A LIÈGE, PLACE DERRIÈRE SAINT-PAUL, N° 5l5 , 
1 SOUS LA DIRECTION DE

M. J. F. FISENAY.
, ^ in?truction donnée dans cet établissement a pour but 

i P/cparer les élèves aux études universitaires , et de
tnni °rmer a 1 industrie et à la science commerciale dans 
l0lue son étendue.
iirM| COURS RECOMMENCERONT LE 3 OCTOBRE ,
céIôhiJa^n15n-*; al)r®s *a messe du Si. Esprit , 'qui sera 
-__ee a luiil heures, à 1 église primaire de St. Jacques.

AVIS IMPORTANT.
l’adjudication prépara roire

DU SUPERBE

domaine de soy ,
UtuP.Ü!'tenaîlt a Mme. la baronne de CASSAL et ses enfans, 
Provint iarit0n d’EREZÉE , arrondissement, de Marche , 
59 arps^o /'uxemij°iir;>, contenant en totalité 323 hectares 
l’éliiiln J centiares, ayant eu lieu le 24 septembre 1858, en 
sommp PETITHAN, à Marche, moyennant la
Won francs, l’on fait savoir que l’Adjudica-
notairp ce Domaine aura lieu en l’étude du même
sur erft» JiUDI 4 OCTOBRE 1858, à 10 heures du matin , 
r°nt êtrrf ^Bes résultant des surenchères qui pour- 
Cette am..ia ..s P0lir tout amateur jusqu’au jour fixé pour 

S’adrJUd,ca^rî définitive.
8UètüensSSei' audit notaire PETITÙAN, pour tous rensei-

* 1335

SALLE DE TENTES.
DUE VELBIHUCSL«

A VENDRE 1450 BOUTEILLES, VIN DE BORDEAUX 
1851 à f. 1 , bouteille comprise. 1296

Bazar, rue Yelbruck.
A VENDEE ©’OCCASION.

17 PENDULES en bronze et dorure et bronze fumé, al
bâtre et à colonnes, une formant une corbeille de fleurs ar
tificielles et une avec rocher et oiseaux.

Les ouvrages des dites pendules-sont garantis.
12 beauxservices de table damassés, 2 très-belles NAPPES 

damassées ayant 10 aunes de longueur , 8 pièces de TOILE 
blanche, 17 NAPPES à thé de 9 1|4 à f. 7 50. Une pièce de 
DRAP NOIR, une pièce MÉRINOS noir, et 4 pièces ETOFFE 
écrue pour nappes, ayant 3 aunes de largeur. 1297

Passage Lemoimier.
L OUVERTURE aura LIEU le 24 DÉCEMBRE prochain.

II reste à LOUER PLUSIEURS MAISONS CONVENA
BLES pour les commerces de châles, soieries, modes, nou
veautés, horlogerie, bijouterie, etc., etc., un bel établisse
ment de pâtissier-confiseur et un grand local richement dé
coré pour café-restaurant.

Chaque maison est entièrement indépendante, elle se com
pose de caves, office avec deux pompes, rez de chaussée, 
trois etages, grenier, etc., et réunit toutes les facilités dé
sirables.

Les prix de location ont été établis à un taux avantageux, 
pris égard a celui des maisons de commerce dans les diffé
rentes localités de la ville.

S’adresser à M. LEMONNIER, architecte, rue de l’Uni
versité. • 5 |178

Suivant procès-verbal reçu par M» HOUBAER, notaire à 
Seraing, il a été

ADJUGÉ AU PRIX DE 15,000JFRANCS ,
UNE

mm ut 'füim s&msdsi

avec écuries, pompes, remise grange, et 50 ares de jardin et 
verger, situés a Engis. On peut jusqu’inclus le 1er Octobre à 
midi, SURENCHÉRIR ces immeublesd’UN 20*. 1293

Avis de surenchérir.
AtîÂÏÏÎ?’ °" *"*■

D’UNE MAISON
sise à ANS, sur la Chaussée, N° 13, adjugée provisoirement 
moyennant o,300francs, outre les charges hypothécaires 

S adresser en l’étude du notaire DEBEFVE, rue Sœurs-de- 
Hasque, à Liège, ou à Mr. M. DANTHINNE à Ans. 1059

A Surenchérir
D’UN 20me DU PRIX,

enï’étndedu notaire MOXHON, à Liège, jusqu’inclus le 
* Ou 1 Oilll Ji 7

UNE MAISON
AVEC COUR ,

adjugée provisoirement pour le prix de 2675 francs 
sise à Liège, Quai de TOurte, N° 1011, joignant d’un côté à 
un terrain vide, faisant le coin de la rue Roture, de l’autre à 
la maison N° 1012, occupée par le sieur Decharneux. 1292

EM CHARGE A ANVERS, chezM. H. Serigiers

POUR NEW-YORK.
LE BEAU NAVIRE AMÉRICAIN PAOLI, 

capitaine Raingaud, pour partir sous engage
ment le 10 octobre.

POUR. RIO-JiNEIR©..
LE NAVIRE HAMBOURGEOIS HAMBOURG, 
capitaine Huisman, départ 20 octobre.

POUR SMYRME ET CONSTANTINOPLE.

IE NAVIRE AUTRICHIEN FALCONE, 
capitaine Vucassovich, pour partir le 25 oc
tobre.

qvnfrrvTJ PT\ phls, aînPles informations, à M. H. 
SERIGIERS, affréteur desdits navires. 1334

LE JEUDI 4 OCTOBRE 1838, à deux heures de relevée,
IL SERA VENDU AUX ENCHÈRES

Devant M. le juge-de-paix du canton de Seraing-sur- 
Meuse^en la demeure du sieur Gerard DOYEN à Lise, 
commune de Seraing, par le ministère de Me NIHOUL, no
taire a ce commis ,

UNE MAISON,
Cave, cour, four , étable et environ cinq verges grandes 

de jardin et verger y attenant, le tout situé à Lise, com
mune de Seraing susdite, tenant d’un côté à Jean Brouhon, 
et d’un autre à M. l’avoué Servais.

S adresser en l’étude dudit M° NIHOUL pour connaître 
les conditions de cette vente. 1349

MARDI 2 OCTOBRE 1838, à 10 heures,
ON VENDRA AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

en l’étude du notaire PAQUE, à Liège ,
L’EMPLACEMENT

D’UNE MAISON
avec fournil et une verge grande de jardin, situé à Ans. 
Yue des Peias, près de Coqfontaine, joignant à MM. Oper- 
Pasque, Henri Thonon et Hubert Wiilem.
>. S’adresser audit notaire. 1289

LE 4 OCTOBRE 1838, 2 heures de relevée 
IL SERA PROCÉDÉ;

En l’étude et par le .ministère de M° RENOZ, notaire à 
Liege, a la vente aux enchères,. '

d’une belle maison,
SITUÉE A LIÈGE, RUE DE LA RÉGENCE , N° 737.

S’adresser pour les conditions de la vente à M* RENOZ 
notaire, rue du Pot-d’Or. 1204

MARDI 2 OCTOBRE 1838, à 10 heures,
ON VENDRA AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

En l’étude du notaire PAQUE, à Liège,

L’emplacement
D’UNE MAISON

avec fournil et une verge grande de jardin, situé à Ans, 
rue des Peias, près de Coqfontaine, joignant à MM. Oger- 
Pasque, Henri Thonon et Hubert Willem.

S’adresser audit notaire. 1269

LUNDI 15 octobre 1838, à dix heures du matin,
IL SERA VENDU AUX ENCHÈRES ,

Par le ministère du notaire BOULANGER, en son étude, 
rue Hors-Chateau, n. 36. ’

une pièce de terre,
Contenant 65 ares 39 centiares (15 verges grandes ancienne 
mesure), située dans la commune de Hermée, petite cam
pagne de Grand-Aaz, exploitée par la veuve Cajot, dudit 
Hermee. ’

On peut prendre connaissance des titres de propriété en 
1 étude dudit notaire BOULANGER, qui en est dépositaire

1504

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.

IL SERA PROCÉDÉ A LA VENTE
DES

COUPES DE BOIS DOMANIAUX
DE l’ordinaire 1839; savoir :
’le 25 octobre 1838 , 10 heures du matin . à 

L ADJUDICATION DES COUPES situées dans l’arrondis
sement de Liège ; et ensuite à la location, pour 7 ans. du 8“° 
Cantonnement de pèche de la Meuse.
' ,2; ,A Xerviers 1 le 30 octobre 1838, 10 heures du matin, 
a l Adjudication des Coupes situées dans l’arrondissement de 
Verviers.

Liège, le 28 septembre 1838.
L’Inspecteur des Eaux et Forêts des pro

vinces de Liège et de Limbourg.
 DUCHESNE, l’ainé. 1355

JEUDI 18 OCTOBRE 1838, à 10 heures,
. Le notaire PAQUE procédera, par devant M. CHOKIER 
juge-de-paix a Liège, en son bureau, rue d’Amay,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,
d’une

bonne et spacieuse
MAISON,

Avec grande cour, remise, écurie et jardin, très-propre 
a une auberge ou tout autre établissement, située au sommet 
de la montagne d’Ans , canton de l’Ouest de la ville de Liéee 
joignant à la grand’route, à la Visé-Voie et à M. Jaraar 8 ’

Aux conditions que l’on peut voir audit bureau et en l’é
tude du notaire, rue Souverain-Pont, à Liège. 1271



LE POLITIQUE

JEUDI U OCTOBRE 0 858, à 2 heures de relevée,
IL SERA VENDU

par lé ministère dit notaiicRLVR, et par devant M. Ophovem 
jugè-dc-paix dés Bàntdns' Nord et Est de la ville de Liège , 
en son bureau rue Neuve derrière le Palais,

1 UNE/MAISON .
A, DEUX ÉTAGES ,

rcktauréè à neuf, située en la même rue, portantle N° 431 et 
jtrmire à un négociant ou à un rentier.

S’adresser‘pöur'cönnal'trc. le cahier des charges au bureau 
de M. le juge-de-paix et en Tétude du notaire BIAR. susdit.

On peut voir la, maison tous les jours depuis 9 heures du 
matin jusqu’à midi. 1321

V-eütè, ;cTlnimetible§.
LUNDI 8 J30TOBRÉ 1838, , aux 2 heures de Taprès midi,

A. Thimister, au dómièile de M. H. GHAINEÜX, sécré
taire, communal , A,LA REQUÊTE DES ENFANS Thomas 
ARNOLD, il sera procédé par le ministère de M° 
DEMONCEAU, notaire à la résidence de Herve,

■ a

SITUÉS AUX PLÈNESSÊS; ,j COMMUNE DE THIMISTER ,

• EN TROIS LOT :
1er. lot. — UNE MAISON, avec cottr, dépendances .'et 2 

pmriesd’une^oÿ^qance-dtun heçtare 57 ares 71 inêti/escar- 
r<®, joignant aux propriétés de MM. J. L. Kaivers EP. Pir- 
nay, H. Ei'ambaek et aux chemins.

2mé. lot. UNE;PRAIRIEclTinë!Contenance d’un hec- 
tarç ;15 ar es 30 mètres, joignant à M . Michel Naveau et aux 
chemins.

3jne. Toi. —. UNE M AISON, avec jardin et 2 prairies, me
surant un hectarç99 ares 79 mètres carrés, joignant à M. 
Pierre Hans, et aux.çhemins.

La vente dura lieu en détail et puis en masse.
S'adresser audit notaire. 1303

wmm

DE

DE

POMMADE DU Baron 1DÜPÜYTREN.

Préparée par MALLARD, pharmacien à Paris, pour la 
croissance, contre la chiite et l’albinie (décoloration préma
turée) des CHEVEUX. Dépôt à Liège, chez Decamps, ph., 
rue de la Régence.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE I.I1.0E,

WBMÈSXm
■EN CONCESSION DE MINES

• DE

A BELLES'FERMES.
MARDI 16 OCTOBRE T 838, à deux heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ
En l’étude et par Te ministère de M° OPHOVEN,, notaire à 

Herve, ' -
i A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

üiiii
Composée de bâti mens, d’habitation et d’exploitation, jardin 
et plusieurs prairies y annexés ; contenait 'dix hectares 24 
arcs34 centiares, située à Larbuisson , commune de Char- 
neux, appartenant aux ènfans Gilles'François'Henrard.

JEUDI 18 OCTOBRE 1858, à deux heures,
IL SERA PROCÉDÉ

A la requête des enfans Guillaume JEHOLET, en Tétude 
et par le ministère de M° OPHOVEN, notaire à Herve,

A LA. VENTE PUBLIQUE,

' d’une belle Ferme,
Consistant eh bâtiment d’habitation et d’exploitation , jardin 
et sept prairies en dépendans, contenant neuf hectares 26 
ares 95 centiares, située près la chapelle de la Minerie, com
mune de Thimister.

Cette vente aura lieu en trois lots, qui seront réunis en 
masse.
S’adresser pour les conditions en l’étude de M° OPHOVEN 
au Haut-Tiége, à Herve. 1282

BATEAUX Ml et AGUES.
MARDI, 2 OCTOBRE 1858, à deux heures de relevée, 

Le notaire BIAR vendra au Pont-Maghin, à Liège,

trois bateaux
En très-bon état, dont un de 50 tonneaux, un de 53 et 

un de 19, et quantité d’AGRES, consistant en voiles, dont 
un grand,dit Seick , cordages, rôbes , ancres, fércs ,'hen- 
taux et autres objets. On peut voir la plupart de ces après 
chez M. Gavage, au Pont-Maghin.

A 6 MOIS DE CRÉDIT,
On se réunira chez BENOIT LAFLELR 1299

- M W-WMÉ'S dk CALAMITE 

BT DE PLOMB,
GISANTS

SOUS DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE
;■ yn Affût Ti fJ ■ < u* i* »5 r.r jjj lA* * \ ÀFIVfk .»îl/ . « K-'i V O'J U

DE

1502 HECTARES 65 ARES 28 CENTIARES,
DÉPENDANS DES COMMUNES

DÉ

ft VSSMiâ’iai.
Par pétition enregistrée au gouvernement de Ta province 

de Liège ,1e 20 septembre courant, sous le n° 1801 du ré
pertoire partipuTier , les sieurs Jean Théodore Joseph Ver- 
nînek , de Liège, et Pierre Louis, Joseph Georges-Jamotte , 
de Tihqnge , ont formé une demande en concession de-mines 
de houille, de cuivre , de calamine et de plomb, gissantes 
sous des terrains d’une étendue superficielle de quinze cents 
deux hectares soixante cinq ares vingt huit centiares , dé
pendais des .communes de St-Gèorges et Verlaine , et dont 
la délimitation est ainsi qu’il suit ;

A L’OUEST,
partant du chemin de Fize-Fontaine à la tombe de Seraing 
le Château au point de jonction des limites des communes 
de Fize-Fontaine et Bodegnée avec celle de Verlaine, par 
upe ligne droite,longue de seize cent nonante mètres, se 
terminant au chemin de Bodegnée à Yernawe.

AU SUD.
prenant alors le chemin de Bodegnée à Yernawe et le con
tinuant jusqu’à la cencontre de celui de Hepsée à Flone; de 
ce point par une 21-ligne droite longue de 2420 mètres, ti
rée sur 1 église St.-Georges, à Horion-Hozémont ; suivant 
ensuiie ce dernier chemin jusqu’au point de jonction des li
mites des communes de Saint-Georges et de Horion-Ho- 
zenaont.

A L’EST ,
longeant alors la délimitation de la commune de Horion- 
Hozémont jusqu’au point d’intersection des limites qui sé
parent les communes de Verlaine, Haneffe et Horion- 
Hozémont.

AU NORD,
de ce point par une 3e ligne droite longue de cinq mille six 
cent trente-sept mètres, se terminant au chemin de Fize- 
Fontaine à la tombe de Seraing-Ie-Château , point de 
départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
le quatre-vingt-unième panier des mines qu’ils extrairont 
sous leurs fonds, ou de leur payer une indemnité à fixer 
conformément aux lois sur la matière.

LA DEPUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PROVINCIAL
EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 1810

A ét 2 mai 1857,
ARRETE :

1° Les collèges de? bourgmestres et échevins de Liège, 
Huy , Waremine, St-Georges , Verlaine et Tihange , fe
ront afficher pendantquatre mois consécutifs la demande en 
concession ei-dessus analysée ; ils feront aussi publier cette 
demande chaque dimanche, à Tissue de l’office, devant la 
porte de la maison commune et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois de 
publication ; il pourra être pris au bureau des mines de l’ad
ministration provinciale, plus ample connaissance de la de
mande dont il s’agit.

5° Immédiatement après l’expira tion du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certifi
cats constatant les publications et affiches , ainsi que les 
oppositions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux colléges prédésignés.

En séance à Liège, le 25 septembre 1858.
Présens : MM. B°" Vandensteen

président, Delfosse, Lhoneux , 
Lekeu et Warzée , greffier. 

Pour expédition conforme,
Le greffier de la province de Liège, 

F. N. J. WARZEE.

gouverneur-
Gouvy,

JEUDI 4 OCTOBRE 1$38, à une heure de relevée 
rivage de Chokier , le notaire BIAR vendra à la recru» a 
l’ancien notaire Delvaux , ie de

UNE GRANDE QUANTITÉ DE BOIS •
■SAVOIR :

Gros Chênes, Hêtres, Vernes f Poutres , Bois de Fosses 
Jantes, Rais, etc. ; plus un Arbre d’usine, ayant 32nieds dè 
long sur 24 pouces d equarissage- - AU COMPTANT.

Faillite Beck-Steins.
Le soussigné syndic provisoire de la faillite du sieur Beck 

Stems, ci-devant négociant rue de la Régence à Liège in' 
vite les créanciers du failli à se présenter dans le délai de 
quarante jours, à son bureau rue Féronstrée, n° 568 par 
eux ou par leur fondé de pouvoirs, à l’effet de declarer à 
quel titre et pour quelle somme ils sont créanciers , et de lui 
remettre leurs titres de créance ou de les déposer au greffe 
du tribunal de commerce. II leur en sera donné récépissé

Liège, le 15septembre 1858. p
Théodore FLECHET, avocat. 1310

BOURSES.
PARIS , LE 27 SEPTEMBRE.

Trois p. c............
Ouatre p. c, . . . 
Cinq p. c. . , , . 
Act. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge.' . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité............

80 80
102 23
109 25

2630 ; Hli JIIHt
1172 50
104 1[2

Actions réunies. . 
Différée ancienne. 
Dito nquy. s, iuté. 
Dette active. . . . 
Id. passive . . . 

Emp. rom. .. . . . 
Sente de Naples. .

19 1|4
4 1|8

103
100

Empr. portugais. 
Miguéliste. . . . . —

LONDRES,LE 26 SEPTEMBRE.
3 °[o consolidés. . 94 1[4 Différées ..... 7 7(8Beige. 1832, c. . . 103 5|8 Passives. . . . . . 4 1(4Hol. Dette active. 54 1|8 Russie..................
Portug. 5 p. c. . — Brésil............... J $3 Îi4

Id. 3 p. c. . 22 1|2 Mexicains 6 p. c. _
Esp. Emp. 1834. . 18 1[8 .Â

AMSTERDAM, LE 27 SEPTEMBRE
Hou,. Dette activ. 101 Ij2 [Certifie, à Anister. _
Dilo 2 1[2............ 33 7[8 Pologne.L. fl. 300 118 5(4
Différée. . . . •. . 119[-128 Pr*0. L. de Rd. 50 117 5|4
Billet de change. 24 1|4 Eepagne. E. Ard. . 17 5(8Obi. synd. d’am. 93 3|10 Dito grd..............

» 3 1)2. 79 1)2 Dette diff. 1830. 8
S. de C. des P .-B. 172 1[4 » anc . 5 5|10

« nouvelle.
105 1[2

» passive. 4 5|S
Russie. Hope et C° Autr. Métall. 5. 104

» 1829 , 5. 105 3)4 Brés. Obi. à Lond, 81 1[2
Inser. au gr, livre 69 5[I6

Anvers. Del. act.
» Det. diff.

Empr. de 48 mil!.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . . 

» fl. 250. . .

ANVERS , LE 2 
105 A
49 1(2 A

102
91 3(4

107 1(4
330 A
457 P

8 SEPTEMBRE. 
Prusse. Em. à Berl 
Naples. Cert. Fal 
Et. Roa.Lev. .1832 
Cert. à A. 1854.

CHANGES.

Amsterd. C. jours 
Id. 2 mois 

Rotterd. C. jours 
Id. 5 mois 

Paris. C. jours 
Id. 2 mois

Londres. C. jours 
Id. 2 mois 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois 

Bruxelles et Gand.

117
93 1[2

101 1 [4 et
100 1(2 I

1(2 p.

1 (2 p. J

pair 1

5|8 p.
40|2 1(2
40 ( 1
manque
35 9|16
1(8 *

» fl. 500. . 
Polog. Lotsfl.300.

» » fl. 500
Brés. Em. L. 1834 
Espagne.Ardoin. 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . 
Danejiarc.E.NoU. 

Dito à L............

760 A
117 1|2
137 3[4 P

17 3(4 et A

5 3(4 p
95 A
75 1(2

BRUXELLES, LE 28 SEPTEMBRE.
Dette active 2 1(2 54 1|2 Brasseries......... .. 100 I
Emp. Rothschild. 101 3(4 Tapis................. . —
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . .! —
Emp. de 30 mill. . 91 5(8 Mutualité. . . J 116 5(8 et >
Id. de 37 mil. . 73 3(4 P S. C. Bruges. . . . 90 1

Emp. de 1832 (4). 97 Monceaux. . . . . —
Act. de la Soc. G. 828 Act. Réunies.. . . 100
Emp. de Paris. . . 1750 Borinage.............
S. de Comm. de c. 150 1(2 A Flouyoux. ..... 95 î
B. de Belgique. .1 140 Papeterie.......... .. —
C. de S. et Oise. . 111 A Lits de Fer. . .. . —
Hauts-Fourneaux. 124 1|2 .P Luxembourgeoise —
Banque Foncière. 100 3(4 A Civile....................1 130
Idem.................... 100 _
FIcnu. ...... Ch. de Fer de Col. dos ;
Hornu.................. — Ch. de B., M. et B. 120 1

Sclessin................ 120 »P Asphalt.................1 —
Soc. Nationale. . 126 P Holl. Dette active.! 53 1(4
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit.1 100
Ougrée. 190 A Autriche. Métalliqj 106 3|4 *
SarsdLongscham. — Naples. C. Falcon. 93 5|8 *
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 17 S(8 *
Vennes.............. .. — Fin courant. . . . —
St-Léonard. . . . — Prime un mois. . J-
Chatelineau. . . . 130 P Différée de 1830. ’--
Verreries............. 120 P Idem de 1835. . . —

118 P :—
Verrer. de Charl. Brésil. E. de Roth. 81 1(2
L’Espérance. . . . — Borne. E. de 1854. 101 U* ^

TIENNE, LE 18 SEPTEMBRE.
Métalliques S p. c., 100 718. — Actions de la Banque, —-

Imprimerie de J.-B. Nossent, rue du Pot-d’Or, N°522, à Liège-


